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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour une séance ordinaire le  

 
mardi 26 avril 2022, à 20h00, 

à la salle du Conseil municipal 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mars 2022 
 
 

3. Présentation des comptes 2021 
 
Comptes de la commune de Collonge-Bellerive ; 
Comptes du Groupement intercommunal de la petite enfance COHERAN & CO ; 
Comptes du Groupement intercommunal du Centre sportif de Rouelbeau ; 
Comptes de la Fondation intercommunale des terrains industriels et artisanaux de la Pallanterie ; 
Comptes de la Fondation communale immobilière de Collonge-Bellerive. 
 
 

4. Présentation du rapport administratif 2021 
 
 

5. Rapports des commissions 
 
- Bâtiments et logement du 29 mars 2022 ; 
- conjointe Environnement et développement durable et Finances du 6 avril 2022 ;  
- conjointe Finances et Bâtiments et logement du 11 avril 2022. 
 
 

6. Projet de délibération 
 
D22-05 Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement complémentaire de 1'300’000 F, 

destiné au projet d’amélioration et rénovation de l’enveloppe thermique, des immeubles 
situés à la route d’Hermance 95, 97, 99, 105 et au chemin du Grand-Clos 3, sur la parcelle 
N°8117, propriété de la commune de Collonge-Bellerive. 
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7. Projet de résolution 
Néant. 
 
 

8. Projet de motion 
Néant. 

 

 
9. Questions au Conseil administratif 

 
 

10. Communications des membres du Conseil municipal 
 
 
11. Communications du Conseil administratif 
 
 
12. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 
 
 Paola DI ROMANO TORRES LEON 
 Présidente du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
Collonge, le 14 avril 2022 


